
«YACHTING CLUB CANNES PORT CANTO»

CANNES

STATUTS DE L,ASSOCIATION «YACHTING CLUB CANNES PORT CANTo»

Article 1"'
Sous la dénomination «Yachting Club Cannes Port Canto» à Cannes, il est formé par les personnes
citées en annexe une association conformément à la loi du 1"' juillet 1901 et le décret du 16 août
1901.

Article 2 : OBJET DE L'ASSOCIATION
Le Yachting Club Cannes Port Canto regroupe des plaisanciers et des usagers du port Canto.
Ils se regroupent pour partager et transmettre en toute convivialité leur paision du bateau, leur envie
de navigation, de la pêche et de la plongée, et pour mettre en æuvre et participer activement à toutes
actions ayartt trait à la plaisance par l'information, la sensibilisation ej la formation sur la sécurité
en mer, la protection du milieu marin et la préservation du patrimoine maritime.

Le Yachting Club Cannes Port Canto souhaite être également un interlocuteur reconnu auprès de la
municipalité cannoise et des diverses administrations, organismes et autorités portuaires, èt urr*",
la défense des intérêts généraux des plaisanciers.

Article 3: SIÈGB SOCIAL
Le siège social est flrxé chez Monsieur Michel Martin, 8, avenue de la Reine Astrid, 06400 Cannes.
Le siège social poura être transféré par simple décision du conseil d'administration.
La ratification par l'assemblée générale sera nécessaire.

Article 4 : COMPOSITION
L'association se compose de :

Membres d'honneur, membres honoraires, membres actifs, membres donateurs.

Peuvent être désignés membres d'honneur, sur proposition du conseil d'administration, ceux qui
ont rendu des services signalés à l'association ; ils sont dispensés de cotisation.
Tout membre d'honneur qui vient à être élu au conseil d'aàministration perd ce titre.

Peuvent être désignés membres honoraires, sur proposition du conseil d'administration, des
personnes ayarfi exercé des fonctions électives au sein du conseil d'administration. Ils sont désignés
par le conseil d'administration et versent chaque année la même cotisation que les membres actifs.

Les membres actifs ou membres adhérents sont des membres qui adhèrent à l'association. Ils
versent une cotisation annuelle -adhésion- dont le montant est fixé et voté chaque année en
assemblée générale. Ils collaborent à la direction et à la gestion de l'association. Ili contribuent
activement à la réalisation des objectifs et participent régulièrement aux activités.

Les membres bienfaiteurs ou donateurs sont des personnes physiques ou des personnes morales,
des institutions, des services ou des organismes, qui font un don matériel en nature ou en espèces à
l'association. Ils sont conviés aux assemblées génèrales où ils disposent d'une voix par *"-br".
ATTilCIC.i : ADMISSION - DÉMISSION - RADIATION
La qualité de membre de l'association s'acquiert par approbation de la candidature par le bureau qui
statue lors de chacune de ses réunions sur les demandes d'admission présentées.
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Elle se perd :

- par démission envoyée par courrier au président de l'association.
- par tadiation prononcée par le conseil d'administration soit pour non paiement de la cotisation,
soit pour manquement aux présents statuts ou pour tout autre motif grave portant préjudice moral ou
matériel à l'association, le membre concerné ayarfi été préalablement entendu par le conseil
d'administration qui l'aura invité par lettre recommandée à venir foumir des explicatiôns.
- par décès, le disparu, sur proposition du conseil d'administration, pouvant continuer à figurer de
manière honorifique parmi les membres fondateurs ou bienfaiteurs de l'association.

Article 6 : COTISATIONS
Chaque membre de l'association doit payer une cotisation annuelle dont le montant et les modalités
d'approbation sont fixés par le conseil d'administration en application de l'article 12 des présents
statuts.

Article 7: RESSOURCES DE L'ASSOCIATION
Les ressources de l'association comprennent : le produit des cotisations des membres ; les
subventions éventuelles de l'Etat et des collectivités locales et de tout autre établissement public ; le
revenu des biens et des valeurs appartenant à l'association et toute autre ressource autorisée pour
une association tels le produit des fêtes et manifestations, des prestations ayant trait à la restauration
et aux ventes de boissons conjoncturels ; les recettes de contrat de partenariat et le défraiement de
prestations destinées à élargir le champ d'action et de notoriété de l'association ; les dons matériels
en nature ou en espèces.

Article I : CONSEIL D'ADMINISTRATION
L'association est administrée par un conseil d'administration composé de huit membres, les
administrateurs, qui sont élus au scrutin secret par l'assemblée générale pour un mandat de trois
ans. Les membres sont rééligibles. Le renouvellement annuel par tiers interviendra à échéarrce du
premier mandat. Seules des personnes majeures peuvent faire partie du conseil d'administration.
Le conseil d'administration a délégation de l'assemblée générale pour la gestion de l'association. A
ce titre il est souverain et met en æuvre la politique de l'association qui est exécutée par le bureau.
En cas de vacance de postes d'administrateur, le conseil d'administration pourvoit provisoirement à
leur remplacement. La plus prochaine assemblée générale ordinaire ou éventuellement
extraordinaire procède à leur remplacement définitif. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent
fin à l'époque où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés.

Article 9 : BUREAU
Le conseil d'administration élit en son sein, au scrutin secret, un bureau dont les membres devront
remplir les fonctions de : président, vice-président ; secrétaire général, secrétaire général adjoint s'il
y a lieu ; trésorier, trésorier adjoint s'il y a lieu. Le bureau, qui se réunit selon le rythme qu'il
déterminera et qui poura être précisé dans le règlement intérieur, est chargé de l'exécution des
décisions prises par le conseil d'administration. I1 représente l'association auprès des pouvoirs
publics et des instances en relation avec l'association.

Article 9àlb : les chargés de mission
Le conseil d'administration et le bureau peuvent faire appel à des chargés de mission choisis pour
leurs compétences spécifiques dans un domaine précis lié à la vie de 1'association. Leurs obligatlons
sont temporaires, liées à la mission qui leur a été confiée. Ils ne participent pas aux votes du conseil
d'administration ni du bureau.
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ATIilCIC IO : BUREAU, RÔLE DES MEMBRES
Le Président de 1'association
Le président est le gardien du respect des présents statuts.
I1- convoque et préside les réunions du bureau, du conseil d,administration, des assembléesgénérales ordinaires et extraordinaires. Il représente l'association dans tous les actes de la vie civileet est investi de tous pouvoirs et devoirs à ôet effet. Il a notamment qualité pour ester en justice aunom de l'association tant en demande qu'en défense, former tous les appels ou pourvois devanttoutes les juridictions et consentir toutes transactions avec l'àutorisation du conseild'administration.

Le Vice-président
Le vice-président est susceptible de seconder ou remplacer à tout moment le président en casd'empêchement, d'absence ou de maladie.

Le Secrétaire général
Le secrétaire général est chargé de tout ce qui concerne la correspondance et les archives dufonctionnement de l'association. I1 rédige les procès verbaux des àéliberations des assembléesgénérales et des réunions du conseil d'adÀinistrutior, contresignés par le président, en même tempsqu'il en assure la diffi'rsion et la transclption sur les registres. Il tient le registre spécial prél.u par laloi du 1"' juillet 1901 et les articles 6 et 31 du décrela, to août 1901. Il assure l,exécution desformalités prescrites par lesdits articles.
Il assure les relations avec la préfecture et les autorités territoriales.Il répartit les tâches administratives auprès des membres du bureau afin notamment de tenir à jour leregistre des adhérents. Il reste pour cela en étroite collaboration avec le trésorier qui lui rendcompte.

Le Trésorier
Le trésorier est chargé de toute la comptabilité financière de l'association. Avec l,avaldu présidentil effectue tous paiements et perçoit toutes recettes. conjointement avec le président, il dispose de lasignature sur les comptes bancaires de l'association et utilise le chéquier sur présentation dejustificatifs en bonne et due forme contresignés par le président. Il rend compte périodiquement ausecrétaire général et au bureau des principàu* -our.ments de comptes et dà l,état des cotisationsdes membres. Il prépare avant l'assemblée générale le budget prévisionnel de l,année.Il tient une comptabilité régulière de toutes les opéràtions qu'il effectue et rend compte àl'assemblée générale annuelle qui statue sur la gestion et les prévisions budgétaires, et qui doit luidonner quitus de sa gestion. Sur proposition dri trésorier,le iureau et le cJnseil d,administrationdéterminent annuellement le montant des cotisations et ie soumettent à l,approbation du conseild'administration.

ATûilCIC 11 : CONSEIL D'ADMINISTRATION, NÔTP ET FONCTIONNEMENTLe conseil d'administration se réunit au moins une fois tous les six mois sur convocation duprésident ou à la demande de la moitié de ses membres. La présence au moins de la moitié plus undes administrateurs est nécessaire pour que le conseil d'administration puisse délibérer valablement.Les décisions sont prises à la majorité dès voix. Le président indique ,;il y u lieu de voter à bulletinsecret. En cas d'égalité, la voix du président est prépondérante.
Tout membre du conseil d'administration qui, ,ân, 

"*"rrre, n'aura pas assisté à trois réunionsconsécutives poura être considéré comme démissionnaire.
Les membres du conseil d'administration ne peuvent recevoir aucune rétribution.remboursements de frais sont possibles sur présentation de justificatifs qui ferontvérifications par le conseil d'administration et dô contrôle par le trésorier.
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ATtilCIC 12 : ASSEMBLÉE CÉNÉNATE ORDINAIRE
L'assemblée générale a le pouvoir de décision sur les actes importants engageant de manièreconséquente le pahimoine de l'association. Plus generatem"nt, c'est elle qui fixe ou approuve, parses résolutions, les règles de conduite qui par l, ,r:;. ;;ir";;seront à tous les membres.
L'assemblée générale ordinaire, présidée 

.par le président, comprend tous les membres affiliés àl'association à quelque titre qu.-"L soit, à jour de'leur cotisation annuelle. Elle est réunie au moinsune fois par an' L'assemblée générale peulêtre aussi réunie à ra demande des Àembres représentantau moins la moitié des membres de 1-'association. Quinze jours avant ru aut" fixée par le conseild'administration, les membres de l'association ,orrt-.onroqués par tous moyens par le secrétairegénéral' L'ordre du jour préw et fixé par les soins du conseil diadminist rationest indiqué sur lesconvocations.

Le vote ne peut valablement avoir lieu que si le quorum est atteint, savoir la moitié plus un desmembres présents ou représentés, à jour de leur .àii*tior. prerurent part aux votes les membresmajeurs' chacun ayant une voix et u1e seule, pouvoirs éventuels non compris. Les membres del'association ont la possibilité de se raire ,ep.el;.; 1* une personne de leur choix munie d,unpouvoir écrit, en bonne et due forme. Nur ne peut posseà", ptu. de trois pouvoirs.
une feuille de présence sera émargée et certifi ée parles membres du bureau. si le quorum n,est pasatteint, dans les quinze jours un-e seconde. asËmblJe gerro.ul" est convoquée dans les mêmesconditions avec le même ordre du jour. Elle délibère et statue sans condition de quorum.
Le président' assisté des membres du- bureau, présente les rapports sur la gestion du conseild'administration et expose le bilan moral et financi'er a. ilàrro.iution pour l,exercice écoulé.Le secrétaire général présente le bilan des activité, .t à" io.rt", les actions entreprises.Le trésorier rend compte de la gestion financière et de son b,an.
L'assemblée délibère et statue sur les differents rapports, approuve.les comptes de l,exercice clos,valide le montant de la cotisation annuelle, vote r" Üriagài'oe i'exercice .riruliet délibère sur toutesles questions figurant.à l'ordre du jour et uniquem.nl ,r. celles-ci. Les décisions de l,assembléegénérale sont prises à la majorité des membres présents. t", uot", ont lieu à mains levées sauf si aumoins la moitié des membrès présents habilitésï;"r.r;ü. le scrutin secret. L,assemblée généralepourvoit au renouvellement dès membres du conseil d'adriinistration d;;i;r.onditions préwes àl'article 8 des présents statuts. Les délibérations 

"t t., .Jrolutions des assemblées générales fontl'objet de procès-verbaux qui sont inscrits sur le ."girt . àes délibérations des assemulées généraleset signés par le président efle secrétaire général.

ATIiCIC 13 : ASSEMBTÉB CÉNÉRALE EXTRAORDINAIREA la demande du président, ou de la moitié du conseii d'administration, ou de la moitié desmembres de l'association plus un, une assemblée générale extraordinaire pouma être convoquée.ses modalités de convocation et d'organisation r"à"t i", mêmes que pour l,assemblée généraleordinaire, quorum y compris.

Article 14 : M)DTFICATION DES STATUTS, DISSOLUTION, LIeUIDATIONL'assemblée générale extraordinaire est c-ompétente pour la modification des statuts, la fusion avecune autre association ou la dissolution de l,association.Toutefois' la dissolution de l'association est exclusivement du pouvoir de l,assemblée généraleextraordinaire convoquée spécialement à cet effet. La décision de dissotutio, doit être prise à lamajorité des deux tiers des membres présents ou représentés, majeurs et à jour de leur cotisation.
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La dissolution prononcée-,.-un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par l,assemblée générale
Ëiii,..lffi:,ïjJï:ijJi,î;,1";,est dévoru conformérnent à r,arricrô s ae ra roi du 1è,lulret

ATilCIC IS: RÈGLEMENT TNTÉRTEUR

Irli*ffi:Tr*:i,xr,::;:::,t:3:,,::,:l'eil d,adminisrration qui re fait arors approuver par
I#îËffiîïî::1î;liinui' o" ""t âo'aÀai"ïë'.iü.;'liï::ffi":âÏriÏ"",i,irï,:ï,Ti
non pévus par les statuts, notamment ceux qui onr trait ; r"î"irr*""i#;,Ji:iii,::§T"flT
Les présents stafuts ont été adoptés lors de lassemblée générare constitutive
en date du ,A8 pr)rr*, Jorç
sous la présidence de M. fl, "0"L H n«fr t/

assisté de M. +r"* *ù3t J seuetaire générat.

Fait à cannes, t" )t fl.,Xr- ?p $

le Secrétaire généfal
ll,/*"1
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